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République Française
Département : ISERE

Arrondissement : Grenoble
SAINT AREY - COMMUNE

Séance du mardi 10 mars 2026

Délibération N° DE_011_2026

NOMBRE DE MEMBRES

En
exercice Présents Votants

6 6 6

Date de la convocation :
01/03/2026

Pour Contre Abstention

6 0 0

Résultat du vote : adoptée

Le dix mars deux mille vingt-six, à 20 heures 00,
l'assemblée régulièrement convoquée, s’est réunie au
nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses
séances (Salle du Conseil), sous la présidence de Anne
STUTZ.

Présents : Anne STUTZ, Guy BACCOLI, Caroline
CASTILLON, Claire MEGIAS, Mathieu BONDAZ,
Bernard GLUSZYK
Représentés : 
Absents et Excusés : 
Secrétaire de séance : Caroline CASTILLON

Objet : Adhésion au Service BATIWATT Initial de Territoire d'Energie Isère - TE38

Dans un contexte de surconsommation énergétique et de hausse des coûts, TE38 s’est
engagé auprès des collectivités afin de les aider à maîtriser leurs consommations et à
diminuer leur impact environnemental, notamment par la réduction des émissions de gaz
à effet de serre.

À partir du 1er janvier 2025, TE38 fait évoluer le service CEP avec le lancement de
BATIWATT, un dispositif d’accompagnement plus complet et adapté aux enjeux.
BATIWATT remplacera progressivement le service CEP, qui cessera définitivement ses
activités le 31 décembre 2025.
Ce nouveau service est décliné en trois niveaux d'intervention : BATIWATT Initial,
BATIWATT Connecté, et BATIWATT Maîtrisé. Les détails de ces niveaux sont fournis
dans les Conditions Administratives, Techniques et Financières (CATF) annexées à
la présente délibération.

Dans le cadre de la Compétence « Maîtrise de la Demande en Energie » de TE38, il est
proposé que la Commune opte pour le service BATIWATT Initial, afin de bénéficier pour
l’ensemble de son patrimoine, des prestations suivantes :

Un état des lieux du patrimoine
• Réaliser un inventaire du patrimoine (priorisation de l’inventaire selon le nombre de

bâtiments de la collectivité) ;
• Suivre annuellement les consommations et dépenses énergétiques du patrimoine ;
• Réaliser un bilan énergétique personnalisé sur les 3 dernières années ;
• Instrumenter les bâtiments pertinents et retenus pour le suivi par la collectivité

(enregistrements de température, caméra thermique…), pour les besoins d’analyse
identifiés par le CMTE.
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identifiés par le CMTE.

Une identification des 1ères économies
• Analyser le comportement énergétique de la collectivité et élaborer un programme

pluriannuel d’actions en vue d’une meilleure gestion et d’une diminution des
consommations, des dépenses énergétiques et des émissions de gaz à effet de serre.
Les préconisations sont hiérarchisées selon la facilité de mise en œuvre, l’urgence de
réalisation des travaux, les effets attendus, l’investissement nécessaire et les priorités
stratégiques du territoire ;

• L’accès aux marchés à bons de commande TE38 pour les audits, calculs de
performance, etc., sous réserve de délibération de la collectivité acceptant notamment
les conditions financières.

Un accompagnement travaux
• Accompagner la collectivité sur certains projets relatifs à l’énergie : étudier l’opportunité

de développement des énergies renouvelables, aide à la mise en œuvre du plan
d’actions recommandé, aide à la préparation des dossiers, avis sur les cahiers des
charges des travaux, analyse des devis de travaux…

Un accompagnement après travaux
• Aider à la prise en main des systèmes d’exploitation ;
• Vérifier l’atteinte des objectifs et optimisation des contrats d’exploitation ;
• Aider à la valorisation des CEE.

Une assistance aux obligations réglementaires
• Sensibiliser les équipes de la collectivité et les élus aux problématiques énergétiques et

aux usages de leur patrimoine ;
• Accompagner sur la mise en œuvre des principales obligations réglementaires (ex :

Décret tertiaire, BACS, QAI, RE2020, etc.) ;
• Mettre en réseau les élus du territoire pour créer une dynamique d’échange ;
• Le/la Chargé.e de Mission Transition Énergétique pourra, à la demande de la

collectivité, restituer en conseil municipal le suivi fait et les actions effectuées. La
fréquence sera à définir avec le CMTE sans dépasser une fois par an).

Chaque Chargé.e de Mission Transition Energétique (CMTE) accompagne plusieurs
collectivités sur un périmètre donné. Selon la taille de la collectivité bénéficiaire, il est
entendu que le CMTE ne pourra pas diagnostiquer, accompagner à la rénovation ou à
l’exploitation sur l’intégralité du patrimoine au démarrage de la mission. Cela pourra
s’étaler sur la durée de l’accompagnement.

En tout état de cause, la validation définitive du patrimoine étudié se fera en concertation
entre le représentant de la collectivité et le Chargé de mission transition énergétique
(CMTE) de TE38.
La définition du contenu de la mission sera déterminée entre la collectivité et le CMTE au
lancement de la mission et chaque année à la date anniversaire de l’adhésion.

Conformément aux CATF en vigueur, le coût de cette adhésion est calculé par habitant et
par an, en fonction de la population « DGF » (Dotation Globale de Fonctionnement) :

Communes

(TICFE-C perçue par
TE38)

Communes

(TICFE- C non perçue
par TE38)

EPCI à

fiscalité propre

BATIWATT Initial 1 €/ an/hab 1,75 €/ an/hab 0,50 €/ an/hab
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BATIWATT Initial 1 €/ an/hab 1,75 €/ an/hab 0,50 €/ an/hab

Ainsi, la participation financière estimée de la commune sera de : 1 €/habitant/an.
Ces coûts n’incluent pas les dépenses associées à la réalisation d’études
complémentaires. Une convention spécifique sera établie entre la commune et TE38 pour
en définir les modalités notamment financières.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :

• De souscrire au service BATIWATT Initial proposé par TE38 à compter du 1er avril
2026, pour une durée de 3 ans minimum, durée débutant le 1er janvier de l’année
suivant la date d’adhésion.

• D’adopter les Conditions Administratives, Techniques et Financières (CATF) de
réalisation de la mission approuvées par la délibération du Comité syndical de TE38
n°2024-090 en date du 23 septembre 2024 en annexe 1. Il est précisé que ces CATF
sont susceptibles d’évoluer dans le temps.

• De valider chaque année en concertation avec TE38 un programme de missions
d’accompagnement adapté aux attentes de la commune. Ce programme fera l’objet
d’un point d’information lors du Conseil Municipal suivant sa validation.

• De s’engager à verser à TE38 sa participation financière annuelle pour la réalisation
de cette mission.

• D’autoriser Madame la Maire à signer les documents relatifs à cette opération.

Ainsi fait et délibéré, les  jour  mois et an que dessus.

Anne STUTZ
Président de séance

Caroline CASTILLON
Secrétaire de séance


